
Procès-verbal du village de Pointe-Lebel 

 

 

À une séance extraordinaire, du CONSEIL DU VILLAGE DE POINTE-LEBEL, 
tenue le jeudi 20 décembre 2018 à 20h02 et à laquelle sont présents son 
honneur le maire, Monsieur Normand Morin, 
 
Les conseillers : 
 
Monsieur Jean-Claude Cassista 
Madame Josée Levasseur 
Monsieur Dany Lafontaine 
Monsieur Bernard Paquet 
Monsieur Jeannot Beaudin 
Monsieur Jacques Ferland 
 
Formant quorum sous la présidence du maire. 
 
Madame Cynthia Desjardins, directrice générale et secrétaire trésorière en 
remplacement de Madame Nadia Allard, est également présente. 
 
1. Ouverture de la séance  
2. Adoption de l’ordre du jour et vérification de l’avis de convocation  
3. Adoption du budget de la Municipalité pour l’exercice financier se 

terminant le 31 décembre 2019 

4. Adoption du programme triennal des dépenses en immobilisations 2019, 
2020 et 2021 

5. Période de questions 
6. Levée de la séance 

 
 
 
RÉS : 2018-12-224 
 

 
VERIFICATION DE L'AVIS DE 
CONVOCATION ET ADOPTION DE L'ORDRE 
DU JOUR  
 

 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu convocation de la 
présente session, selon les dispositions de l’article 152 et suivants du 
Code municipal du Québec ; 
 
 
IL EST PROPOSÉ 
Par le conseiller Monsieur Jeannot Beaudin et ADOPTÉ à l’unanimité des 
conseillers présents : 
 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que soumis par la directrice générale et 
secrétaire-trésorière en remplacement de madame Nadia Allard. 
 

 
 
RÉS : 2018-12-225 
 

 
ADOPTION DU BUDGET DE LA 
MUNICIPALITÉ POUR L’EXERCICE 
FINANCIER SE TERMINANT LE  
31 DÉCEMBRE 2019 
 

 
 
CONSIDÉRANT les dispositions contenues à l’article 954 du Code 
Municipal du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipalité de Pointe-Lebel prévoit 
des dépenses équivalentes aux recettes, le tout répartit comme suit : 
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RÉS : 2018-12-225 
 

 
ADOPTION DU BUDGET DE LA 
MUNICIPALITÉ POUR L’EXERCICE 
FINANCIER SE TERMINANT LE  
31 DÉCEMBRE 2019   (suite) 
 

 
 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

ACTIVITÉS FINANCIÈRES 
EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2019 

 

 
IL EST PROPOSÉ 
Par le conseiller Monsieur Dany Lafontaine et ADOPTÉ à l’unanimité des 
conseillers présents : 
 
QUE les membres du Conseil adoptent le budget de la Municipalité pour 
l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2019, le tout tel que 
présenté. 
 

 
RÉS : 2018-12-226 
 

 
PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES 
EN IMMOBILISATIONS 2019-2020-2021 
 

 
 
IL EST PROPOSÉ 
Par le conseiller  Monsieur Jean-Claude Cassista et ADOPTÉ à l’unanimité 
des conseillers présents : 
 
 
D’ADOPTER le programme triennal des dépenses en immobilisations 
2019-2020-2021. 

REVENUS : 

 

 

Taxes 2 043 063 $ 

Paiements tenant lieu de taxes 49 503 $ 

Transferts (subvention) 188 076 $ 

Services rendus    148 728 $ 

Imposition des droits 30 750 $ 

Amendes et  pénalités  8 400 $ 

Intérêts 10 800 $ 

 
TOTAL DES REVENUS :  

  

 
2 479 320 $ 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

 

Administration générale    572 981 $ 

Sécurité publique    276 393 $ 

Transport – Services techniques  491 452 $ 

Hygiène du milieu    484 600 $ 

Santé et bien-être    72 272 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 150 992 $ 

Loisirs et culture 198 591 $ 

Frais de financement     63 331 $ 

SOUS TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

 

2 310 612 $ 

Affectations 74 122 $ 

Investissements 0 $ 

Remboursement de la dette 94 586 $ 

SOUS TOTAL 168 708 $ 

TOTAL DES DÉPENSES 2 479 320 $ 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 
 
Monsieur le maire invite les gens dans la salle à poser leurs questions ou 
émettre leurs commentaires. 
 
Aucune question n’a été posée. 
 

 
RÉS : 2018-12-227 
 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour ont dûment été 
traités ; 
 
 
IL EST PROPOSÉ 
Par la conseillère Madame Josée Levasseur et ADOPTÉ à l'unanimité des 
conseillers présents : 
 
 
QUE la séance soit et est levée à 20h12. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________                _________________________ 
Normand Morin, Cynthia Desjardins, 
Maire  Directrice générale et secrétaire-

trésorière en remplacement de 
Madame Nadia Allard 

 


